
 
 

 

 
Nom et prénom de l’enfant :  

 
 
 

Rémunération totale 
Salaire net (hors heures complémentaires et 

supplémentaires) + indemnités + frais de déplacement + 
CSG/CRDS imposable + CSG/CRDS totale sur heures 

complémentaires et supplémentaires 

Nombre de jours ou d’heures de présence 

Janvier   

Février   

Mars   

Avril   

Mai   

Juin   

Juillet   

Août   

Septembre   

Octobre   

Novembre   

Décembre   

Total Annuel Rémunération : Temps d’accueil : 

 

 

SOMME  à  déduire : 
 

 Pour 8h de garde et plus 

 

(3 x            €)    x       =        A 
                            SMIC horaire BRUT                Nombre de jours de présence sur l’année 

 

 

 Pour une garde < à 8h/jour 

 

(3 x                          €)     x            / 8  =        B    
                               SMIC horaire BRUT                        Nombre d’heure de présence sur l’année 

 

 

 SMIC horaire BRUT du 1er janvier au 30 avril 2023 = 11,27 € 

  

 SMIC horaire BRUT du 1er mai au 31 décembre 2023 = 11,52 € 

 

 

SOMME à déclarer : 
 

-                       =   
                  Total rémunération       Somme à déduire A ou B             Rémunération imposable à déclarer             

CALCUL IMPOSITION – Année 2023 
Relais Petite Enfance 


